


Assemblée Générale du 28 avril 2026

Pouvoir pour le mardi 28 avril 2026
A renvoyer à mlesciellour@paysdelaloire-cooperation-internationale.org avant le 20/04/2026.

Selon les statuts de l’association, si vous ne pouvez être présent.e à l’Assemblée Générale, vous avez la possibilité de donner pouvoir à un autre membre, selon les modalités suivantes : « Tout membre peut donner pouvoir à un autre membre de même collège pour le représenter. Le nombre de pouvoirs détenus par une même personne ne pourra excéder 4 (précision du règlement intérieur). »
N’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe pour identifier des membres de votre collège ayant confirmé leur participation. 

Madame / Monsieur : 
Prénom :
Nom : 
Représentant de l’organisation : 
Donne son pouvoir pour l’Assemblée Générale du réseau multi-acteurs « Pays de la Loire Coopération Internationale » se tenant le 28 avril 2026 à : 

Madame/ Monsieur :
Prénom :
Nom :
Représentant de l’organisation : 
Pour voter en mon nom pour toutes les opérations de vote qui seront à son ordre du jour.

Fait à :                              
Le :

Signature :
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